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17.5 Les instances commerciales peuvent faire l’objet
d’un renvoi en Chambre administrative lorsque la durée
prévue est de plus de trois heures.

17.6 Les instances commerciales peuvent être l’objet
d’une gestion particulière d’instance (art. 151.11 C.p.c.).

17.7 Toute audition de moins de trois heures est fixée
par le greffier spécial ou le registraire.

17.8 Toute audition de plus de trois heures est fixée
par l’adjointe exécutive du juge en chef associé et néces-
site le dépôt de déclarations suivant les articles 274.1 et
274.2 C.p.c.

17.9 La remise d’une audition de plus de trois heures
doit être autorisée par le juge en chef associé. ».

46757

A.M., 2006-017
Arrêté du ministre de la Santé et des Services
sociaux édictant le Règlement modifiant le
Règlement concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général d’assurance
médicaments en date du 1er août 2006

Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01 ; 2002, c. 27)

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX,

VU l’article 60 de la Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01 ; 2002, c. 27, a. 22, par. 3°) ;

VU l’arrêté numéro 1999-014 du 15 septembre 1999
du ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux édictant le
Règlement concernant la Liste des médicaments cou-
verts par le régime général d’assurance médicaments ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de modifier la Liste
des médicaments annexée à ce règlement ;

CONSIDÉRANT que le Conseil du médicament a été
consulté sur ce projet de règlement ;

ÉDICTE le « Règlement modifiant le Règlement con-
cernant la Liste des médicaments couverts par le régime
général d’assurance médicaments », dont le texte appa-
raît en annexe.

Québec, le 1er août 2006

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD

Règlement modifiant le Règlement
concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général
d’assurance médicaments *

Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01, a. 60 ; 2002, c. 27, a. 22, par. 3)

1. Le Règlement concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général d’assurance médicaments
est modifié, dans la Liste des médicaments annexée à ce
règlement, par le remplacement des renseignements qui
accompagnent les médicaments suivants par les rensei-
gnements qui suivent :

* Les dernières modifications au Règlement concernant la Liste
des médicaments couverts par le régime général d’assurance médi-
caments, édicté par l’arrêté n° 1999-014 du 15 septembre 1999
(1999, G.O. 2, 4509) du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux, ont été
apportées par les règlements édictés par les arrêtés numéros 2003-
010 du 10 septembre 2003 (2003, G.O. 2, 4309A), 2003-012 du
28 octobre 2003 (2003, G.O. 2, 4907), 2003-013 du 2 décembre
2003 (2003, G.O. 2, 5222), 2004-002 du 19 janvier 2004 (2004,
G.O. 2, 931), 2004-006 du 15 avril 2004 (2004, G.O. 2, 2026),
2004-008 du 17 juin 2004 (2004, G.O. 2, 2977), 2004-013 du
21 septembre 2004 (2004, G.O. 2, 4324), 2004-015 du 15 novembre
2004 (2004, G.O. 2, 4843), 2004-019 du 13 décembre 2004 (2004,
G.O. 2, 5476), 2005-001 du 20 janvier 2005 (2005, G.O. 2, 623),
2005-006 du 13 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2088), 2005-011 du
28 juillet 2005 (2005, G.O. 2, 4423), 2005-015 du 14 septembre
2005 (2005, G.O. 2, 5791), 2005-016 du 7 octobre 2005 (2005,
G.O. 2, 5942), 2006-002 du 18 janvier 2006 (2006, G.O. 2, 1033),
2006-009 du 21 mars 2006 (2006, G.O. 2, 1454) et 2006-011 du
18 mai 2006 (2006, G.O. 2, 2284) de ce ministre. Pour les modifi-
cations antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index
sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2006, à jour le 1er avril
2006.

LEVESQLU
A.M., 2006-017
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24:28
BLOQUANTS DU CANAL CALCIQUE
FÉLODIPINE X
Co. L.A. 2,5 mg

02057778 Plendil AZC 30 14,50 0,4833

Co. L.A. 5 mg

00851779 Plendil AZC 30 19,37 0,6457

Co. L.A. 10 mg

00851787 Plendil AZC 30 29,06 0,9687

28:08.08
AGONISTES DES OPIACÉS
MORPHINE (CHLORHYDRATE OU SULFATE DE) Z
Caps. L.A. 15 mg

02177749 M-Eslon Aventis 50 16,75 0,3350

Caps. L.A. 30 mg

02019949 M-Eslon Aventis 50 25,00 0,5000

Caps. L.A. 60 mg

02019957 M-Eslon Aventis 50 44,40 0,8880

28:12.92
DIVERS ANTICONVULSIVANTS
CARBAMAZÉPINE X
Co. Mast. 100 mg PPB

02231542 pms-Carbamazépine
Chewtabs

Phmscience 100 7,70 0,0770

02261855 Sandoz Carbamazepine
Chewtabs

Sandoz 100 7,70 0,0770

Co. Mast. 200 mg PPB

02231540 pms-Carbamazépine
Chewtabs

Phmscience 100 15,20 0,1520

02261863 Sandoz Carbamazepine
Chewtabs

Sandoz 100 15,20 0,1520
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TOPIRAMATE X
Co. 25 mg

02263351 Gen-Topiramate Genpharm 100 66,15 0,6615

02248860 Novo-Topiramate Novopharm 100 66,15 0,6615

02271184 Phl-Topiramate Pharmel 500 330,75 0,6615

02262991 pms-Topiramate Phmscience 500 330,75 0,6615

02256827 Ratio-Topiramate Ratiopharm 100 66,15 0,6615

02260050 Rhoxal-Topiramate Rhoxal 100 66,15 0,6615

Co. 100 mg

02263378 Gen-Topiramate Genpharm 100 125,37 1,2537

02248861 Novo-Topiramate Novopharm 60 75,22 1,2537

02271192 Phl-Topiramate Pharmel 500 626,85 1,2537

02263009 pms-Topiramate Phmscience 500 626,85 1,2537

02256835 Ratio-Topiramate Ratiopharm 100 125,37 1,2537

02260069 Rhoxal-Topiramate Rhoxal 100 125,37 1,2537

Co. 200 mg

02263386 Gen-Topiramate Genpharm 100 198,45 1,9845

02248862 Novo-Topiramate Novopharm 60 119,07 1,9845

02271206 Phl-Topiramate Pharmel 100 198,45 1,9845

02263017 pms-Topiramate Phmscience 100 198,45 1,9845

02256843 Ratio-Topiramate Ratiopharm 100 198,45 1,9845

02267837 Rhoxal-Topiramate Rhoxal 100 198,45 1,9845

92:00.02
AUTRES DIVERS
ISOTRÉTINOÏNE X
Caps. 10 mg PPB

00582344 Accutane 10 Roche 30 27,94 0,9313

02257955 Clarus Prempharm 30 31,01 1,0337

Caps. 40 mg PPB

00582352 Accutane 40 Roche 30 57,01 1,9003

02257963 Clarus Prempharm 30 63,28 2,1093
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2. Le présent règlement entre en vigueur le 30 août
2006.

46753

A.M., 2006
Arrêté numéro 2006-018 du ministre de la Santé et
des Services sociaux en date du 4 août 2006

Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur certaines conditions de travail applicables aux
cadres des agences et des établissements de santé et
de services sociaux

VU l’édiction, par le décret 1218-96 du 25 septembre
1996, du Règlement sur l’accessibilité aux postes, la
rémunération, les régimes collectifs d’assurance et les
mesures de stabilité d’emploi applicables aux cadres des
régies régionales et des établissements de santé et de
services sociaux ;

VU l’article 205 de la Loi modifiant la Loi sur les
services de santé et les services sociaux et modifiant
diverses dispositions législatives (1998, c. 39) à l’effet
que ce règlement est réputé avoir été pris par le ministre de
la Santé et des Services sociaux en vertu de l’article 487.2
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2) ;

MÉDICAMENTS D’EXCEPTION
QUINAGOLIDE (CHLORHYDRATE DE) X
Co. 75 mcg

02223767 Norprolac Ferring 30 32,70 1,0900

Co. 150 mcg

02223775 Norprolac Ferring 30 48,90 1,6300

VU le remplacement du titre de ce règlement par
« Règlement sur certaines conditions de travail applica-
bles aux cadres des régies régionales et des établisse-
ments de santé et de services sociaux » approuvé par le
C.T. 193821 du 21 septembre 1999 ;

VU le remplacement, dans le titre de ce règlement, des
mots « régies régionales » par le mot « agences », et ce, en
application du paragraphe 2° de l’article 309 du chapitre 32
des lois de 2005 entré en vigueur le 1er janvier 2006 ;

VU la nécessité de modifier ce règlement ;

VU le premier alinéa de l’article 487.2 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux ;

VU l’autorisation obtenue du Conseil du trésor con-
formément au troisième alinéa de l’article 487.2 de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux ;

EN CONSÉQUENCE, le ministre de la Santé et des Services
sociaux prend le Règlement modifiant le Règlement sur
certaines conditions de travail applicables aux cadres
des agences et des établissements de santé et de services
sociaux.

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD
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